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NOUS DEMANDONS DES MESURES IMMÉDIATES ET DURABLESNOUS DEMANDONS DES MESURES IMMÉDIATES ET DURABLES  

Si nous ne remettons pas en cause l’engagement des services techniquesSi nous ne remettons pas en cause l’engagement des services techniques
pour rétablir la situation, nous affirmons avec force qu’il est impératif quepour rétablir la situation, nous affirmons avec force qu’il est impératif que
des mesures temporaires mais concrètes soient immédiatement mises endes mesures temporaires mais concrètes soient immédiatement mises en
place, parmi lesquelles :place, parmi lesquelles :

UN RECOURS ÉLARGI AU TÉLÉTRAVAIL POUR LES AGENTS CONCERNÉS ;UN RECOURS ÉLARGI AU TÉLÉTRAVAIL POUR LES AGENTS CONCERNÉS ;
UNE ADAPTATION SOUPLE ET INDIVIDUALISÉE DES HORAIRES, AFIN DEUNE ADAPTATION SOUPLE ET INDIVIDUALISÉE DES HORAIRES, AFIN DE
LIMITER LA PRÉSENCE AUX HEURES LES PLUS CHAUDES ;LIMITER LA PRÉSENCE AUX HEURES LES PLUS CHAUDES ;
LA MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS OU D'AMÉNAGEMENTS DELA MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS OU D'AMÉNAGEMENTS DE
CONFORT TEMPORAIRES, LE CAS ÉCHÉANT.CONFORT TEMPORAIRES, LE CAS ÉCHÉANT.

Depuis plusieurs jours, les agents travaillant sur les sites de Salengro (DSI) et duDepuis plusieurs jours, les agents travaillant sur les sites de Salengro (DSI) et du
bâtiment C de Fauchier subissent des conditions de travail intolérables en raison debâtiment C de Fauchier subissent des conditions de travail intolérables en raison de
pannes majeures de climatisation. Ces dysfonctionnements rendent les locauxpannes majeures de climatisation. Ces dysfonctionnements rendent les locaux
difficilement supportables, mettant à mal la santé, la sécurité et la qualité de vie audifficilement supportables, mettant à mal la santé, la sécurité et la qualité de vie au
travail des personnels concernés.travail des personnels concernés.

Au-delà de l’urgence, nous attendons une réelle anticipation de cesAu-delà de l’urgence, nous attendons une réelle anticipation de ces
situations à l’avenir, pour l’ensemble des bâtiments municipaux concernés,situations à l’avenir, pour l’ensemble des bâtiments municipaux concernés,
notamment par la mise en place de protocoles d’alerte, notamment par la mise en place de protocoles d’alerte, de préventionde prévention et de et de
réponse rapide, afin d’éviter que les personnels soient à nouveau exposésréponse rapide, afin d’éviter que les personnels soient à nouveau exposés
à des conditions de travail indignes.à des conditions de travail indignes.
La santé et le bien-être des agents ne peuvent rester secondaires face àLa santé et le bien-être des agents ne peuvent rester secondaires face à
des problématiques récurrentes de maintenance et de gestion desdes problématiques récurrentes de maintenance et de gestion des
bâtiments.bâtiments.

NOUS DEMANDONS DES ACTES CONCRETS ET VISIBLES DÈS À PRÉSENT.NOUS DEMANDONS DES ACTES CONCRETS ET VISIBLES DÈS À PRÉSENT.


